
[image: image1.wmf]ussac

adalle









Monsieur et Madame Michel HAYS








24 Rue du petit ruisseau 








86000 POITIERS

Bordereau d’envoi

	Pour SIGNATURE et RENVOI

Je vous transmets comme convenu lors de notre conversation téléphonique de ce jour :

· 2 exemplaires du contrat de location à signer et à nous retourner avec les pièces nécessaires comme stipulé sur le contrat. 

· 1 exemplaire du règlement du centre socioculturel à lire et à conserver

La validation de la location sera effective que lorsque les documents nous seront retournés.

Sincères salutations

P.S : Les deux chèques sont à libeller à l’ordre du trésor public, merci de les dater de Août 2007



Fait à AUSSAC-VADALLE le 23 Octobre 2006









Le Maire,









Gérard LIOT

 







P/O La secrétaire
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